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AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N^ /AONO/C-

IVIOKOLO/CIPM/BEC/2024 DU EN PROCEDURE D'URGENCE POUR

LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE
RESPECTIVEMENT A : EP DE MAYO-SANGANARE (LOT N°1) ET EP DE KATAMSA SIKIA

Mokong (LOT 02) DANS LA COMMUNE DE MOKOLO. DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA.
REGION DE L EXTREME-NORD,

FINANCEMENT ; BIP DU MiNEDUB ; EXERCICE 2024

IMPUTATION :
1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre du Budget d'investissement Public du MiNEDUB pour rexercice 2024. le
Maire de la Commune de Mokolo (Autorité Contractante), lance un Appel d'Offres National Ouvert
pour les TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE
RESPECTIVEMENT A : EP DE MAYO-SANGANARE (LOT NM) ET EP DE KATAMSA SIKiA
Mokong (LOT 02) DANS LA COMMUNE DE MOKOLO ; DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA ;
REGION DE L'EXTREME-NORD.

2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment:
• Les travaux préparatoires ;

• Les terrassements ;
• Les fondations :

• Les maçonneries - élévations
• La charpente - couverture ;
• La menuiserie métallique ;
• L'électricité :

• La peinture
• Assainissement

• Aménagement extérieur

3. Délats d'exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent
appel d'offres est de trois (03) mois

4. Allotissement

Le présent Appel d'Offres est reparti en Deux (02) lots comme suit :
Lot N^1: Construction d'un bloc de deux (02) salles do classe à l'EP de MAYO-SANGANARE

Lot N®2: Construction d'un bloc de deux (02) salles de classe à l'EP de KATAMSA SIKIA

Mokong

NB : >Les entreprises Intéressées peuvent soumissionner pour un (01) ou les deux (02) lots
à la fois. Toutes fois un dossier distinct doit être présenté pour chacun des lots sollicités
sous peine de rejet.

-Une entreprise ju^ifiant des capacités techniques et financières satisfaisantes ne peut
être attributaire que d''un seul îdt.



5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est :
Lot 1 : 20 000 000 (VINGT MILLIONS) de Francs CFA.
Lot 2 : 20 000 000 (VINGT MILLIONS) de Francs CFA.

6. Participation et origine
La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à l'égalité de conditions aux sociétés

et entreprises ou groupement d'entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée
dans le domaine de BIP

Par le présent Avis d'Appel d'Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans
leurs offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les
prestations après une évaluation approfondie et objective de son dossier.

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d'Investissement publicdu
MINEDUB pour l'exercice 2024, sur l'imputationj/budgétaire

8. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doitjoindreà ses pièces administratives, une caution de soumission

établie par des Eîs bancaire et organisme financier de premier ordre agréée par le Ministère en
charge des finances, d'un montant de QUATRE CENT MILLE FRANCS (400 000) Francs CFA
pour chaque lot valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres,

9. Consultation du Dossier d*Appel d'Offres
Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables
auprès du chef service technique de la Commune de Mokolo, Chef Service du Marché.

10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le Dossier dAppel d'Offres peut être obtenu auprès du Chefservice technique de la Commune de
Mokolo, dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance de versement d'une
somme non remboursable au titre des frais d'achat du dossier de cinquante mille (50 000) franc
CFA à la Recette Municipale de Mokolo.

11. Remise des offres

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01)
original et six (06) copies lisibles marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier
d'Appel d'Offre, devra être déposée contre récépissé sous plis ferm^ ^ représentant du
maître d'Ouvrage de la Commune de Mokolo au plus tard te 10 heures, heure
locale et devra porter la mention « AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N"

/AONO/ MOKOLO/CIPM/BEC/2024
DU EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
D'UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE RESPECTIVEMENT A : EP DE MAYO-
SANGANARE (LOT N°1) ET EP DE KATAMSA SIKIA Mokong (LOT 02) DANS LA COMMUNE
DE MOKOLO, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORD.A
N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT». Financement: BIP DU MINEDUB,
Exercice 2024

IMPUTATION : Délai d'exécution : Trois (03) mois
(Les offres parvenues après la date et heure limites de dépôt dos offres ne seront pas reçues}.

12. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en
originaux ou en copies certifées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative
(Préfet. Sous-préfet,), conformément aux stipulations du Règlement Particulier de lAppel d'Offres.
Elles doivent être daté de moins de deux (02) mois à la date originale de dépôt des offres ou avoir
été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable ; Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier
ordre agréée par le Ministère en charge des Finances.

13. Ouverture des plis
L'ouverture des plis se fera en un (01) temps le a 11 heures précisés

dans la salle de réunions de la Commune de Mokolo, en présence des soumissionnaires.
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